
Droit des 
faillites
__________________________________

La Faillite dans le sein 
de la CE et l’effet sur les 
litiges dans les autres 
Etats membres
Elektrim SA (in bankruptcy) -v- Vivendi 
Universal SA & Others (2008)

Elektrim avait conclu un accord 
d’investissement avec deux sociétés du 
groupe Vivendi. Ce contrat était soumis 
au droit Polonais mais contenait une 
clause prévoyant un arbitrage devant la 
Cour d’Arbitage de Londres. L’arbitrage 
était soumis au droit Anglais. Pendant 
l’arbitrage  Elektrim a déposé le bilan, 
devant la Cour Polonaise. Elektrim a 
soutenu devant la Cour d’Arbitage que 
d’après le droit Polonais la faillite de la 
société avait l’effet d’annuler la convention 
d’arbitrage. La Cour d’Arbitage a écarté 
cet argument et a statué en faveur des 
sociétés Vivendi. Elektim a donc demandé 
au Tribunal de Commerce Anglais (La 
Commercial Court) d’annuler l’arbitrage.

Le Tribunal a dû interpréter le 
Règlement du Conseil No 1346/2000 
concernant la compétence judiciare, 
la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière de faillite de sociétés 
dans les Etats membres de la CE.

Article 4 du Règlement No 
1346/2000 prévoit:

Loi applicable 

1. Sauf disposition contraire du 
présent règlement, la loi applicable 
à la procédure d’insolvabilité et à ses 
effets est celle de l’État membre sur 
le territoire duquel la procédure est 
ouverte ... Elle détermine notamment: ...

e) les effets de la procédure 
d’insolvabilité sur les contrats en cours 
auxquels le débiteur est partie;

f) les effets de la procédure d’insolvabilité 
sur les poursuites individuelles, à 
l’exception des instances en cours 

Article 15:

Effets de la procédure d’insolvabilité 
sur les instances en cours 

Les effets de la procédure d’insolvabilité 
sur une instance en cours concernant 
un bien ou un droit dont le débiteur 
est dessaisi sont régis exclusivement 
par la loi de l’État membre dans 
lequel cette instance est en cours. 

Le Tribunal de Commerce a considéré 
qu’il n’existe aucune raison d’exclure 
un arbitrage de la définition d’ instance 
en cours. Une convention d’arbitrage 
pouvait être invalidée par le droit de 
l’état membre dans lequel la procédure 
de faillite avait été ouverte en tant que 
contrats en cours. Cependant, quand 
un arbitage est en cours au moment 
du dépot de bilan, c’est  le droit de 
l’état membre dans lequel l’arbitrage 
se poursuit qui est applicable. La faillite 
d’Elektrim n’avait pas l’effet d’annuler la 
convention d’arbitrage en droit anglais 
et la demande de la société Polonaise 
de casser l’arbitrage a donc été refusée.

Patrick Hann 
patrick.hann@hilldickinson.com

Été 2009
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Droit des 
assurances
_______________________________ 

Combien de temps 
dure l’effet d’une 
fausse déclaration? 
Limited Number Two Limited 
-v- Axa Versicherung AG

Un réassureur a cherché à résilier 
deux traités de réassurance, le 
premier souscrit pour une période 
de 12 mois à partir de 1996, ensuite 
prolongé pour 7 mois puis renouvelé 
pour 12 mois supplémentaires.

Le courtier du réassuré avait joint 
au projet de contrat et au résumé 
du risque  la déclaration suivante:

‘ce n’est pas la pratique du  réassuré de 
souscrire des risques de construction 
sauf si la franchise dépasse £500,000 
et de préférence £1 million’. En 
réalité, la plupart des risques cédés 
au traités avaient des franchises 
bien en dessous de £500,000.

La Cour d’Appel anglaise a considéré 
que la déclaration du courtier  avait 
l’effet de communiquer au ré-assureur  
à la fois les faits et les intentions du 
réassuré. Le réassureur pouvait donc s’y 
fier en décidant de souscrire le premier 
traité de réassurance. La déclaration 
était inexacte et le réassureur était dans 
son droit de résilier le premier traité, 
la periode de  prolongation de 7 mois 
incluse. Par contre, quand le premier 
traité a été renouvelé, ceci constituait 
un nouveau contrat. Le réassureur ne 
pouvait plus supposer que les pratiques 
du réassuré declarées lors du premier 
traité restaient toujours en vigeur au 
moment de renouveler le traité, 19 mois 
plus tard. Le réassuré n’ayant fait aucune 
déclaration supplémentaire, le deuxième 
traité est resté valide et en vigueur.

La déclaration de 
circonstances d’un 
sinistre dans le cadre 
d’une assurance de 
responsabilité civile 
professionelle
 Kajima UK Engineering -v- 
The Underwriter Insurance 
Company Limited (2008)

De manière générale, les asssurances 
de responsabilité civile professionelle 
en angleterre répondent lorsq’un 
sinistre survient ou pendant la durée 
de l’assurance ou plus tard, suite à 
une déclaration de  circonstances 
d’un sinistre possible, faite pendant la 
durée du contrat. Dans cette affaire 
le tribunal de commerce anglais s’est 
penché sur l’étendue des circonstances 
qui doivent être notifiées par l’assuré.

Kajima avait construit des appartements 
préfabriqués et en 2001 a constaté 
que certains appartements s’étaient 
affaissés. Kajima a fait une déclaration 
auprès de ses assureurs indiquant que 
les appartements s’étaient affaissés, 
qu’ils bougeaient excessivement et 
que certains toits, balcons et passages 
montraient des signes de distorsion. 
Kajima a informé les assureurs qu’elle 
allait diligenter des expertises. Suite 
à ces dernières, en 2005, Kajima 
en a conclu qu’il existait un risque 
que les appartements s’effondrent. 
Kajima  a donc fait une déclaration 
de sinistre basée sur les résultats des 
expertises faites entre 2001 et 2005. 

Le tribunal a confirmé le refus 
d’indemnisation de la part des assureurs. 
Le tribunal a souligné qu’il doit 
exister un lien entre les circonstances 
declarées en 2001 et le sinistre déclaré 
par la suite. La déclaration de 2001 
indiquant que les appartements 
s’étaient affaissés et bougeaient 
excessivement et que certains toits, 
balcons et  passages montraient des 
signes de distorsion était insuffisante 
par rapport aux problèmes beaucoup 
plus importants identifiés plus tard.

Conclusion

L’assuré doit faire une déclaration 
exhaustive des circonstances de 
sinistre dès que possible. Lorsque 
les informations disponibles sont 
insuffisantes l’assuré doit fournir à 
l’assureur les plus amples informations 
dès la réception par l’assuré.

Annulation d’un contrat: 
Les co-assureurs 
peuvent-ils se baser 
sur les déclarations 
inexactes communiquées 
à l’apériteur?
Scottish Coal -v- Royal & 
Sun Alliance (2008)

Le Tribunal de Commerce anglais, 
s’appuyant sur les décisions dans les 
affaires Panatlantic -v- Pinetop (1994) 
et Sirius International -v- Oriental 
Assurance (1999) a reconfirmé que seul 
l’apériteur peut refuser une indemnité 
et annuler un contrat d’assurance 
pour déclaration inexacte de la part 
de l’assuré. En ce qui concerne les 
co-assureurs, il ne suffit pas de se 
baser sur les déclarations inexactes 
communiquées à  l’apèriteur. Chaque 
souscripteur doit démontrer qu’il a 
lui-même pris la décision de participer 
au contrat sur la base des déclarations 
inexactes en question. Dans cette affaire 
il s’agissait de déclarations concernant 
les méthodes d’exploitation de mines.

Patrick Hann 
patrick.hann@hilldickinson.com
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Droit bancaire 
contentieux
_______________________________

Est-il possible d’obtenir 
l’échange de documents 
avant le commencement 
d’un litige concernant 
des dérivés?
Anglo-Irish Bank Corporation Plc 
-v- West LB AG (February 2009)

Le Tribunal de Commerce (Commercial 
Court) anglais vient de frapper fort 
contre la pratique courante de la part 
des acheteurs déçus de produits dérivés 
de demander l’échange de pièces avant 
de commencer un litige sur le fond.

Le processus de ‘Disclosure’ de 
documents dans la procédure anglaise 
est très importante car chaque partie doit 
faire parvenir à son adversaire tous les 
documents pertinents à l’affaire, positifs 
et négatifs. Normalement, l’échange 
de pièces se fait après l’échange des 
conclusions. Cependant, la procédure 
anglaise accorde au tribunal la discretion 
d’ordonner au défendeur de fournir ces 
documents au demandeur même avant 
l’assignation si cela semble juste ou si 
cette démarche pourrait réduire le coût 
du litige ou faciliter un accord à l’amiable.

La banque Anglo-Irish a acheté à West 
LB des dérivés qui étaient  liés à d’autres 
produits, détenus par une tierce banque. 
Anglo-Irish a agi sur la base des dires du 
représentant de West LB à l’effet que la 
tierce banque arrêterait certainement sa 
transaction dans un certain délai mais si 
elle ne le faisait pas, West LB racheterait 
les dérivés. Ceci permettrait à Anglo-
Irish de détenir les dérivés pendant une 
période limitée, ce qu’elle désirait.

En  réalité la tièrce banque n’a pas revendu 
les produits liés et West LB a refusé de 
racheter les dérivés vendus à Anglo-Irish. 
Anglo-Irish a donc été obligée de revendre 
à perte, s’élevant à environ $43 million.

Anglo-Irish envisageait de poursuivre 
West LB pour déclaration inéxacte 
(par négligence et non fraude). Anglo-
Irish a demandé au tribunal d’ordonner 
à West LB prèalablement de lui 
fournir les copies des documents qui 
démontreraient la vérité des déclarations.

West LB a nié l’allégation de fausses  
déclarations et prétendait que son 
changement d’avis concernant le rachat 
des produits était dû à la déterioration 
du marché. West LB s’est appuyé 
sur les exclusions de responsabilité 
pour les déclarations verbales dans le 
prospectus. (voir J.P. Morgan Chase 
Bank -v- Springwell (2008)).

West LB a aussi avancé l’argument 
que le tribunal doit tenir compte de 
la faiblesse (selon West LB) de la 
demande sur le fond. Le tribunal, se 
référant à l’arrêt de la Cour d’Appel dans 
Rose -v- Lynx a décidé qu’il suffit que 
la demande soit recevable et que le 
tribunal ne doit pas essayer de trancher 
sur le fond si tôt dans la procédure.

Anglo-Irish a soutenu que la production 
des documents lui permettrait d’évaluer 
si les déclarations de West LB étaient 
bien fondées. Sinon, Anglo-Irish 
serait obligée, peut-être inutilement, 
d’encourir les frais d’un procès. 

Cependant le tribunal a préféré 
l’argument de West LB qu’elle serait 
désavantagée dans le cadre de 
négotiations à l’amiable si elle était 
obligée de fournir les pièces à ce stade.

Selon l’usage habituel, les negotiations 
entre les parties avant de conclure la 
transaction s’étaient déroulées par 
téléphone et chaque partie possedait 
des enregistrements des conversations. 
Le tribunal a constaté que les resources 
respectives des deux parties étaient 
comparables. Le tribunal en a conclu 
que dans un litige de ce genre rares 
sont les occasions où il est approprié 
d’ordonner l’échange de pièces avant 
le commencement du procès.

Commentaire

Il est évident que l’échange d’informations 
le plus tôt possible peut conduire à une 
résolution à l’amiable et à éviter un litige 
couteux. Il sera difficile à l’avenir pour 
une banque qui a acheté des dérivés 
d’obtenir de la partie adverse des 
documents sans préalablement entâmer 
une action en justice. Il est néanmoins 
possible que le tribunal soit davantage 
prêt à acceuillir une telle demande dans 
le cas où les resources respectives des 
parties sont inégales ou si une allégation 
plausible de fraude  est avancée. 

Patrick Hann
patrick.hann@hilldickinson.com
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Droit des 
sociétés
__________________________________

Les devoirs des 
administrateurs codifiés
La nouvelle loi anglaise de 2006 
concernant les sociétés (The 
Companies Act 2006) est finalement 
entièrement entrée en vigueur. 

La loi de 2006 codifie la responsabilité 
et les obligations des administrateurs 
à l’égard d’une société.

Il est important de noter que les individus 
qui n’ont pas été formellement investis 
de la fonction d’administrateur sont 
aussi traités comme des administrateurs 
“officiels”. D’autre part, les administrateurs 
qui ont démissionés gardent certaines 
obligations, y inclus les devoirs d’éviter les 
conflits d’intérêts et de ne pas accepter 
de bénéfices de la part des tiers.

Les obligations des administrateurs 
sont imposées en faveur de la société 
et en général, seule la société peut 
intenter une action en justice contre 
un administrateur qui a manqué à ses 
devoirs. Les actionnaires  peuvent 
poursuivre l‘administrateur fautif que 
dans des circonstances limitées en 
faisant une demande (dérivée) en 
virtu de la partie 11 de la loi de 2006.

Les obligations

Sept obligations  sont prévues par 
les articles 171-177 de la loi de 2006. 
Elles servent de principes directeurs 
et ne sont pas exhaustives. Les 
administrateurs sont soumis à plusieurs 
autres obligations prévues par d’autres 
articles, par d’autres textes et d’après 
la jurisprudence. Les nouveaux devoirs 
des administrateurs sont les suivants:

1.	 ne pas outrepasser le cadre 
de leur fonction.

2.	 de promouvoir la réussite de la société

3.	 d’exercer un jugement indépendant

4.	d’assurer un niveau raisonable de 
soin, de diligence et de compétence 

5.	 d’éviter les conflits d’intérêts

6.	 de ne pas accepter de bénéfices 
de la part des tiers.

7.	 de déclarer l’intérêt personnel 
qu’ils puissent avoir dans des 
transactions envisagées

Les administrateurs ne peuvent 
outrepasser le cadre de leur fonction.

Les administrateurs ne peuvent dépasser 
les limites du pouvoir qui leur est attribué 
dans l’acte constitutif et/ou dans les 
statuts de la société et doivent exercer 
leurs pouvoirs pour un objet valide.

Le devoir de promouvoir la 
réussite de la société

L’administrateur doit agir d’une manière 
qu’il considère, de bonne foi, conduire à la 
réussite de la société et à l’avantage de la 
totalité des actionnaires. La ‘réussite’ de la 
société n’est pas définie. L’administrateur 
doit tenir compte des facteurs suivants 
(qui ne sont pas exhaustifs):

Les conséquences probables de 
sa décision à long terme;

Les intérêts des employés;

La nécessité de développer les 
relations entre la société et ses 
fournisseurs, ses clients et autres;

L’effet de l’activité de  la société sur la 
communauté  et l’environnement;

L’intérêt pour la société de conserver la 
meilleure réputation dans les affaires  

La nécessité d’agir d’une 
manière equitable en ce qui 
concerne les actionnaires

Ces obligations sont logiques et de 
bons sens mais les tribunaux devront 
clarifier certains devoirs. Par exemple si 
les administrateurs d’un hypermarché 
imposent à leurs fournisseurs des 
conditions onéreuses les administrateurs 
seront-ils fautifs par rapport à la 
nécessité de déveloper les relations 
entre la société et ses fournisseurs? Si 
le conseil d’administration d’une société 
qui gère une centrale n’empèche pas des 
émissions polluantes, est-ce une faute 
par rapport au devoir de tenir compte 
de l’effet de l’activité de la société sur 
la communauté  et l’environnement? 
Quel comportement est insuffisant par 
rapport à l’obligation de conserver la 
meilleure réputation dans les affaires ?

Le devoir d’exercer un 
jugement indépendant

L’administateur ne doit pas supporter 
que sa discrétion soit limitée sauf si la 
société a conclu un accord qui limite 
l’exercice par les administrateurs de 
leur discretion, conformément aux 
statuts de la société. Cependant cette 
exception ne vient pas au secours de 
l’administrateur d’une filiale, dont les 
agissements sont en  réalité limités. Dans 
ce cas la société mère serait considérée 

comme administrateur et pourrait être 
responsable des dettes de la filiale suite 
à la liquidation de cette dernière.

Le devoir d’assurer un niveau raisonable 
de soin, de diligence et de compétence

Un administrateur doit agir avec 
diligence et soin dans les limites 
de sa propre habileté et de son 
experience et ses connaissances,

Le devoir d’éviter les conflits d’intérêts

Un administrateur doit éviter de se mettre 
en position de conflit d’intérêts actuel ou 
potentiel, y inclus les conflits concernant 
l’exploitation des biens, des informations 
ou des opportunités de la société. Nous 
devons distinguer entre cette interdiction 
et le devoir de déclarer un intérêt 
personnel dans le cadre d’une transaction 
avec la société- voir ci-dessous. Par 
exemple, ce devoir interdit l’utilisation 
des bureaux de la société pour une autre 
entreprise. Dans ce cas l’administrateur 
doit en informer les autres administrateurs 
et obtenir leur autorisation.

Le devoir de ne pas accepter de 
bénéfices de la part des tiers.

L’administrateur ne doit pas accepter de 
pots-de-vins! Ce devoir n’est pas violé si 
le cadeau de peut pas raisonablement 
causer un conflit d’intérêts-le cadeau 
ne doit pas être disproportioné.

Le devoir de déclarer un intérêt 
personnel qu’il peut avoir dans 
une transaction envisagée

Un administrateur a l’obligation, 
dans tous les cas, de déclarer la 
nature et l’importance de l’intérêt 
personnel qu’il peut avoir dans une 
transaction courante (ou à venir) 
avec la société. Cette obligation 
n’existe que si l’intérêt personnel 
peut mener à un conflit d’intérêts. 

Les conséquences de violation de 
ses devoirs par un administrateur

La loi de 2006 ne prévoit pas de 
sanctions pénales. Les conséquences 
restent celles qui existaient selon la 
jurisprudence avant l’entrée en vigueur 
de cette nouvelle loi, parmi lesquelles:

1.	 le paiement de dommages-
intérêts ou d’une compensation;

2.	 l’annulation d’un contrat où 
l’administrateur a omis de 
declarer son intérêt personnel

3.	 L’obligation  de rendre compte 
des bénéfices qu’il a réalisés;

4.	 la restitution des biens le la société

infos Été 2009
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Droit maritime
__________________________________

Les Procedures de la 
LMAA pour les “Petites” et 
“Moyennes” Réclamations
Introduction

Vu de France, un contentieux maritime 
anglais peut sembler cher, long et 
incertain.  L’incertitude fait forcement 
partie de toute procédure que ce 
soit en Angleterre, en France ou 
ailleurs.  Telle est la nature des litiges.  
Pourtant, il existe des procédures 
anglaises qui ne sont ni longues, ni 
coûteuses et qui sont déterminées par 
des arbitres experts en la matière.

Dans le monde maritime, lorsque le 
connaissement incorpore une clause 
d’arbitrage qui figure dans la charte-
partie, il n’est pas rare de se retrouver 
devant les arbitres à Londres. 

La juridiction classique pour une telle 
référence arbitrale est la LMAA (London 
Maritime Arbitrators Association).

Parfois, face à une réclamation plutôt 
modeste, une partie peut considérer 
qu’il vaut mieux transiger ou tout 
simplement abandonner sa demande, 
car elle a l’impression que les coûts 
du procès vont être disproportionnés 
ou vont même dépasser la valeur de 
la réclamation.  Pourtant, une telle 
inquiétude, dans le cas du règlement 
LMAA, est mal fondée, en raison de 
deux procédures particulières pour de « 
petites » et « moyennes » réclamations.

La procédure LMAA pour les « 
petites » réclamations (LMAA 
small claims procedure)

La procédure LMAA pour les « petites 
» réclamations s’applique aux litiges 
lorsque les parties ont convenu de son 
application.  Cet accord peut intervenir 
avant ou après la naissance du litige.  
Aucune stipulation spécifique ne fixe 
une limitation aux droits des parties 
d’utiliser cette procédure (que ce soit une 
limite monétaire ou procédurale).  Si les 
parties fixent une limite monétaire pour 
l’application de la procédure, cette limite 
est réputée exclure les coûts et intérêts. 

L’association elle-même recommande 
une limite de 50.000 USD (coûts et 
intérêts non compris) et, en pratique, 
nous avons vu un nombre de chartes-
parties ayant adopté cette limite pour 
leurs références de litiges à la procédure 

LMAA pour « petites » réclamations. 

Pourtant, cette procédure n’a pas à 
se limiter aux réclamations modestes.  
Les parties peuvent convenir qu’elle 
s’appliquera aux litiges non-compliqués 
ou aux questions préliminaires (qui 
ne nécessitent pas la participation 
de témoins ou d’experts). Ainsi, 
une procédure bien plus rapide et 
moins coûteuse peut servir pour les 
demandes d’une valeur supérieure. 

Selon la procédure pour les petites 
réclamations, un arbitre unique 
déterminera l’affaire afin d’éviter les frais 
plus élevés d’un comité de trois arbitres. 

Les frais de l’arbitre unique sont 
fixés actuellement à 1.750 £, sauf si 
le défendeur formule une demande 
reconventionnelle qui dépasse la valeur de 
la demande initiale,  auquel cas est stipulé 
un supplément aux frais de l’arbitre de 
1.000 £.  Selon le droit anglais, la partie 
perdante doit normalement payer une 
proportion importante des frais de son 
adversaire.  Dans la procédure LMAA 
pour les petites réclamations, le montant 
des honoraires recouvrable de la partie 
perdante est limité à 2.500 £ (ou 3.000£ 
en cas de demande reconventionnelle qui 
dépasse la valeur de la demande initiale). 

Les parties se mettront d’accord sur 
l’identité de l’arbitre unique.  Si un 
accord ne peut être trouvé après 14 
jours suivant la signification de la notice 
d’arbitrage, la partie la plus diligente 
peut demander au Président de la LMAA 
de désigner l’arbitre, avec paiement de 
100£ au titre des frais administratifs. 

Lorsque l’arbitre sera nommé, le 
demandeur déposera simultanément ses 
conclusions et paiera les frais de l’arbitre. 
Les conclusions peuvent prendre la forme 
d’une lettre, à laquelle seront jointes 
toutes les pièces qui soutiennent les 
arguments de la partie. Le défendeur aura 
28 jours pour répondre avec sa défense 
et toute demande reconventionnelle. 

Si le demandeur souhaite déposer des 
conclusions en réponse, il a 21 jours pour le 
faire et ensuite le défendeur a la faculté de 
conclure en réponse finale, 14 jours après 
réception des conclusions du demandeur. 
Ces délais peuvent être étendus, mais 
seulement avec l’accord de la LMAA. 

Les différences principales entre la 
procédure LMAA pour les petites 
réclamations et les règles de procédure 
civile anglaises classiques sont l’absence 
de « discovery » et de toute audience 
de témoins et d’avocats.  L’absence 
d’une communication de pièces plus 

rigoureuse qu’un simple échange 
de documents qui soutiennent sa 
position et l’absence de témoins ne 
surprendra pas l’avocat habitué au 
système de droit civil, mais pour ceux 
qui fonctionnent dans le « common law 
», c’est une procédure inhabituelle. 

L’arbitre rendra sa sentence dans un 
délai d’un mois suivant la réception 
des dernières conclusions. En tout, la 
procédure prend à peu près 4 mois, si 
on ajoute un délai supplémentaire pour 
se mettre d’accord sur l’identité de 
l’arbitre unique. En comparaison avec 
n’importe quel type de contentieux dans 
le monde, cette procédure reste très 
efficace en termes de coût et de temps. 

Il est important de noter que lorsqu’une 
sentence a été rendue, il n’existe aucun 
droit d’appel à une autre instance 
arbitrale ou aux tribunaux anglais.

L’Article 4 du Règlement LMAA 
déclare: “En choisissant la procédure 
pour les petites réclamations, les 
parties sont réputées avoir accepté 
de renoncer aux droits d’appel.”  

Le seul recours qui demeure est un 
appel vers la Haute Cour à Londres 
pour réexaminer une décision de 
l’arbitre sur sa propre juridiction.

La procédure « FALCA » de la LMAA

La LMAA a également rédigé un 
règlement qui envisage une procédure 
pour les réclamations intermédiaires 
(qui excèdent 50.000 USD mais ne 
dépassent pas 250.000 USD, coûts et 
intérêts non compris).  A nouveau, les 
limites monétaires sont simplement 
des suggestions de l’Association et les 
parties sont libres d’arrêter les conditions 
d’application de cette procédure.  La 
LMAA s’est concentrée encore une fois 
sur un système qui doit être efficace 
au niveau des coûts et du temps.

La procédure FALCA (« Fast And Low 
Cost Arbitration ») est semblable à celle 
des petites réclamations. Un arbitre 
unique est désigné par les parties et, 
sauf décision contraire de l’arbitre, il 
n’y a pas d’audience de plaidoiries. 

Il y a deux additions importantes. 
D’abord, « discovery ».  Les parties 
auront à échanger tous les documents 
pertinents 4 semaines suivant la clôture 
des conclusions. Dans les deux semaines 
après cet échange, les parties peuvent 
demander à l’arbitre une ordonnance de 
communication des pièces spécifiques 
qui semblent manquantes. Ensuite, il y 
a une communication des témoignages 
et des rapports d’expert (6 semaines 
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après la communication de pièces).

Naturellement, ces étapes 
supplémentaires ajoutent à la longueur 
de la procédure FALCA.  Si aucune 
demande reconventionnelle n’est 
formulée, l’arbitre devrait rendre sa 
sentence dans les sept mois suivant 
sa désignation (ou huit mois en cas de 
demande reconventionnelle). Néanmoins, 
la procédure est bien plus rapide qu’une 
procédure judiciaire comparable.  

Exécution des sentences LMAA

Les arbitrages LMAA sous soumis au 
droit anglais et gouvernés par la Loi 
sur l’Arbitrage de 1996.  Une sentence 
peut être exécutée soit par conversion 
en forme de jugement, selon les règles 
de procédure civile anglaise (« Civil 
Procedural Rules »), lorsqu’une partie 
veut utiliser la procédure simplifiée 
de reconnaissance et d’exécution 
d’un jugement selon le Règlement UE 
44/2001 (si la sentence est exécutée 
dans un état membre de l’Union 
Européenne) ou selon la Convention 
pour la reconnaissance et l’exécution 
des sentences arbitrales étrangères (la 
Convention de New York de 1958). 

Conclusion

La LMAA, avec la procédure pour les 
petites réclamations et la procédure 
FALCA, a voulu répondre aux besoins 
du commerce international pour les 
mécanismes de résolution de litiges 
qui sont clairs, simples et limités 
en termes de coût et de temps. 

Paul Taylor 
paul.taylor@hilldickinson.com

Une juridiction d’un état 
membre ne peut interdire 
à une personne d’engager 
une procédure civile 
devant une juridiction d’un 
autre état de l’union même 
si une telle procédure 
peut être contraire à une 
convention d’arbitrage 
Arrêt de la Cour Européene de Justice 
dans l’affaire C-185/07- février 2009 

Allianz SpA et Generali Assicurazioni 
Generali SpA / West Tankers Inc. 

Un navire appartenant à West Tankers 
et affrété par Erg Petroli SpA, est 

entré en collision à Syracuse (Italie) 
avec un embarcadère appartenant 
à Erg et a causé des dommages. Le 
contrat d’affrètement était soumis au 
droit anglais et contenait une clause 
prévoyant un arbitrage à Londres. 

Erg a obtenu de la part de  ses assureurs, 
Allianz et Generali, une indemnisation 
dans la limite de sa couverture 
d’assurance et a engagé, à Londres, 
une procédure d’arbitrage contre West 
Tankers pour le surplus. West Tankers 
a contesté sa responsabilité pour les 
dommages causés par la collision. 

Après avoir versé à Erg  l’indemnisation 
pour le préjudice subi, Allianz et Generali 
ont formé un recours contre West Tankers 
devant un tribunal italien afin de recouvrer 
les montants qu’ils ont payés à Erg. 

West Tankers a engagé une procédure 
devant la cour anglaise pour lui demander 
d’interdire aux deux assureurs de recourir 
à une procédure autre que l’arbitrage 
stipulé dans le contrat d’affrètement et 
de poursuivre la procédure engagée 
devant la juridiction italienne. 

Le règlement communautaire (CE) 
n° 44/2001 du Conseil concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale exclut l’arbitrage 
de son champ d’application. Il prévoit 
également que le tribunal du lieu où 
le fait dommageable s’est produit ou 
risque de se produire peut être saisi 
d’un litige délictuel ou quasi délictuel.

La House of Lords (la cour suprème 
anglaise) a demandé à la Cour 
Européene de Justice si le règlement 
communautaire interdit aux juridictions 
d’un État membre de défendre à une 
personne d’engager ou de poursuivre 
une procédure juridictionnelle dans un 
autre État membre au motif qu’une 
telle procédure viole une convention 
d’arbitrage, alors que l’arbitrage est exclu 
du champ d’application de ce règlement. 

La Cour Européene a confirmé qu’une 
action civile portée devant la juridiction 
italienne concernant une demande 
de dommages-intérêts relève bien du 
champ d’application du règlement n° 
44/2001. De même, la question préalable 
de savoir si la convention d’arbitrage 
est valide et applicable, nécessaire pour 
déterminer la compétence au fond de 
la juridiction italienne, relève également 
du champ d’application du règlement. 

La Cour Européene rappelle à cet égard, 
que le règlement n’autorise pas le contrôle 
de la compétence d’une juridiction d’un 

État membre par une juridiction d’un 
autre État membre. Il appartient donc 
exclusivement à la juridiction italienne 
saisie par Allianz et Generali de statuer 
sur sa propre compétence pour trancher 
au fond le litige qui lui est soumis. 

Par conséquent, la Cour constate 
que l’injonction demandée par West 
Tankers au Royaume-Uni, visant à 
mettre fin à une procédure judiciaire 
en Italie, entraverait une juridiction d’un 
autre État membre dans l’exercice des 
pouvoirs que le règlement lui confère. 

La Cour a donc jugé qu’une injonction 
visant à interdire à une personne 
d’engager ou de poursuivre une 
procédure devant les juridictions d’un 
autre État membre, au motif qu’une 
telle procédure serait contraire à une 
convention d’arbitrage, est incompatible 
avec le règlement. Cette conclusion est 
corroborée également par la convention 
de New York selon laquelle un tribunal, 
saisi d’un litige pour lequel les parties ont 
stipulé un arbitrage, renverra les parties à 
l’arbitrage, à la demande de l’une d’elles, 
à moins qu’il ne constate que la clause 
d’arbitrage est caduque, inopérante 
ou non susceptible d’être appliquée.

On peut prévoir que cet arrêt permettra 
aux parties d’essayer de frustrer ou 
de retarder l’opération d’une clause 
prevoyant l’arbitrage en entâmant un 
procés devant un tribunal d’un autre 
État membre, surtout dans le cas où le 
tribunal n’a pas la possibilité de statuer 
sur sa propre compétence préalablement 
avant de trancher au fond le litige. 

A ce jour la Cour anglaise s’est souvent 
montré prête à protéger les procédures 
d’arbitages par le biais d’une injonction 
interdisant aux parties d’engager 
un procès devant les tribunaux 
étrangers. Bien entendu, cet arrêt 
de la Cour Européene ne concerne 
que les litiges au sein de la CE.

Patrick Hann 
patrick.hann@hilldickinson.com
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